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Dix ans de ponts thermiques IACTUALITE Ingenieurs et architectes suisses n° 15/16 24 juillet 1986
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8. Les autres «ponts»

II entre dans le cadre de cet article
d'evoquer quelques autres phenomenes
connus.
Le prineipal est certainement le «pont
convectif» ou «fissure», c'est-ä-dire un
defaut d'etancheite ä l'air. II represente
sans doute ä l'heure actuelle le prineipal
Probleme des toitures inclinees: tout se

passe bien, mais en cas de vent, la temperature

chute dans la piece de plusieurs
degres!
Cette exigence d'etancheite, inconnue
ou oubliee, a ete enfin signalee par un
document SIA et sera sans doute bientöt
obligatoire7.
II faut relever l'importance du defaut que
constituent les fissures:
— Penetration d'air froid ä l'interieur,

avec courants d'air et baisse de temperature;

— penetration d'air interieur dans l'en-
veloppe, avec condensation. Dans ce
cas le defaut est une source mal connue

des degäts.

Des deperditions thermiques importantes

proviennent de ces echanges.

'Documentation SIA001-Novembre 1985-
«Ventilation optimale des bätiments».

Des techniques modernes d'ultra-sons
(ou une lampe de poche!) permettent de
deceler ces faules de l'enveloppe.
Les images infrarouges de la thermogra-
phie permettent de localiser les «ponts
convectifs» par les zones balayees d'air
froid provenant de l'exterieur. C'est
cependant principalement ä l'aide du
«bäton de fumee» qu'il faut travailler.

9. Du bon usage des deperditions

Un chapitre de cet article etait prevu pour
evoquer les cas oü il est souhaitable
d'augmenter les deperditions thermiques,

afin d'en beneficier pour un but
bien defini. La chose se revele cependant
si riche et prometteuse qu'elle fera l'objet
d'une publication speciale!

10. Conclusions

Le lecteur qui m'aura suivi jusqu'ici sera
sans doute perplexe et pourra se demander

ä quel Saint se vouer. Peut-il conti-
nuer ä simplement eviter les condensations

locales et ne pas considerer les
deperditions par les «ponts thermiques»?

Doit-il en tenir moderement
compte comme on lui en fait la proposition,

quitte pour cela ä modifier toute sa

methode de calcul? Devrait-il enfin
introduire une part beaucoup plus importante

pour les «ponts thermiques»,
suivant en cela les Franfais, qui sont — il faut
s'en Souvenir — ä l'origine de ces calculs
Personnellement, j'estime que les
«ponts thermiques» ne representent
qu'un nouvel avatar de notre pauvre
«coefficient k de deperdition», dont les
insuffisances ne sont plus ä demontrer.
Est-il logique en 1986, de calculer quelques

deperditions thermiques de plus,
alors qu'on neglige sciemment des
facteurs bien plus importants comme la
protection nocturne des vitrages?
C'est donc vers un cadre beaucoup plus
general que nous devons nous acheminer
avec le developpement du solaire passif
et une prise en compte de tous les
elements en cause:
— isolation oui, mais avec prise en

compte de l'inertie thermique;
— diminuer les deperditions oui, mais

sans reduire ä l'exces les apports
solaires par les surfaces opaques.

Adresse de l'auteur:
Olivier Barde, ing. civil SIA
Ing.-conseil en thermique du bätiment
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1227 Carouge-Geneve

L'ordonnance sur
les substances dangereuses
pour l'environnement

Entree en vigueur cet automne
Le Conseil federal a fixe l'entree
en vigueur de l'ordonnance sur
les substances dangereuses pour
l'environnement (ordonnance
sur les substances) au 1er septembre

1986. Cette ordonnance a

pour but de proteger J'homme,
les animaux et les planles, leurs
biotopes et biocenoses, ainsi que
le sol, des atteintes nuisibles ou
incommodantes dues ä l'usage
de ces substances. En outre, eile
sert ä limiter preventivement la
pollution due ä ces memes
substances. Ses bases legales sont les
lois sur la protection de
l'environnement et sur la protection
des eaux.
La presente ordonnance repartit
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les produits chimiques en trois
groupes: substances, produits,
objets. Pour chacun d'eux, eile
decrit la marche ä suivre pour en
evaluer la compatibilite avec
l'environnement. Lorsqu'un fabri-
cant a l'intention de mettre en
vente, ou de remettre sous toute
autre forme que ce soit, une subs-
tance, un produit ou un objet, il
sera tenu de proceder ä cette eva-
luation dans le cadre d'un «contröle

autonome». Dans ce cas,
l'evaluation ne consistera pas
uniquement ä acquerir et ä ex-
ploiler les donnees importantes
pour l'environnement, mais aussi

ä les mettre en valeur sous forme

de mesures de protection de
l'environnement. II peut s'agirde
marquages ou de pictogrammes
concernant l'utilisation, le
stockage ou l'elimination. De ce fait,
la transmission des informations
importantes pour l'environnement

sur I'etiquette, les modes
d'emploi et la fichc technique de
securite prennent une place im-
porlante dans l'ordonnance sur
les substances.
En plus de ces prescriptions de

portee generale, l'ordonnance re-
glemente egalement les substances,

produits et objets, dont les
proprietes, les utilisations ou les
quantites utilisees se sont reve-
lees dangereuses pour 1'homme,
ou pour lesquels on ne dispose
d'aucune experience (substances
nouvelles). Ces dispositions
complementaires consistenl tout
d'abord dans de nouvelles
obligations pour le fabricant, ä savoir
la notification et l'autorisation;
ces demarches permettront aux
autorites de se faire une idee de la
Situation sur le marche et de s'as-
surer que le contröle autonome a
ete realise correctement. Les
substances nouvelles et les
engrais du commerce destines ä des
applications non agricoles seront
soumis ä nolification; les
produits pour la conservation du
bois et les produits pour le traitement

des plantes destines ä des
applications non agricoles
seront, quant ä eux, soumis ä auto-
risation. De plus, les dispositions
complementaires comportent
d'autres prescriptions concretes
sur la fabrication, l'importalion.

la remise, l'utilisation, l'entrepo-
sage, l'elimination, etc., de
certains groupes de substances,
produits et objets. Elles concernent
notamment les composes organiques

halogenes (par exemple les
PCB, utilises comme agents
refrigerants dans les transformateurs),

les metaux lourds, les
produits pour le traitement des plantes,

les produits pour la conservation
du bois, les lessivespourtex-

tiles et les produits de nettoyage,
les engrais ainsi que les gaz
propulseurs utilises dans les bombes
aerosols.
La procedure de consultation a

montre que l'ordonnance sur les
substances est generalement
bien accueillie. Celle-ci est consideree

comme un instrumenl
important pour le contröle des
produits chimiques. Dans la mesure
du possible. on a veille ä la con-
cordance de l'ordonnance sur les
substances avec les textes legisla-
tifs qui traitent de domaines
analogues. Sur le plan international,
eile prend en consideration les
directives et les aecords importants.
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